
 
 
 
Le 16 novembre 2023 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la 
tenue d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation 
qui lui a été faite le 08 novembre 2023 dans les formes et délais 
prévus au Code général des collectivités territoriales. 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, 
Mme DELOT, Mme GRUET, M. TIRARD, Mme ÉTIENNE, 
M. LEFEVRE, Mme ROUSSEAU, M. GORNEAU, 
M. PERREIRA-GONCALVES, M. SERRE, M. LECOMPTE, 
M.  DELECOLLE, 
ÉTAIENT EXCUSÉS : Mme COUDERT (pouvoir donné à 
M. TIRARD), M. BILLET (pouvoir à M. PARIGOT), 
Mme WILLEMS (pouvoir Mme SEUVRE). 
ÉTAIENT ABSENTS : M. BIOT, Mme BIOT-FLORIMOND, 
M. CAMPOS, Mme GROENTZINGER, M. LANGLOIS. 
Mme LANGLOIS-LENTI,  
 
Mme SEUVRE et M. PARIGOT ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
Objet :  

CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES  
POUR LA PÉRIODE DU 01.01.2024 AU 31.12.2027 

 
Visa : 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 
 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres 
de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 
 
Exposé des motifs : 
 
Le Maire rappelle : 
 
• que la commune a, par la délibération du (date), demandé au Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de l’YONNE de négocier un contrat d’assurance statutaire 
garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut 
de ses agents, en application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
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dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 
14 mars 1986; 
 
Le Maire expose : 
 
• que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune les résultats la concernant (contrat 
CNP/RELYENS). 
 
 
 
DECIDE 
 
Article 1er : d’accepter la proposition suivante : 
 
Durée du contrat : 4 ans (date d’effet 01/01/2024) 
 
Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) immatriculés à la C.N.R.A.C.L. 
 
Proposition CNRACL : Décès + Accident du Travail + Longue Maladie/Maladie de Longue Durée + Maternité + 
Maladie Ordinaire 
 
□ indemnités journalières 100% Sans franchise   7.66 % 
 
Proposition IRCANTEC : Accident du Travail + Maladie Grave + Maternité + Maladie Ordinaire 
 
□ indemnités journalières 100% Franchise 10 jours 1.45 % 
 
 
Article 2 : Reversement des frais de gestion du CDG 
 
Conditions : cotisation forfaitaire annuelle de 2 % de la prime d’assurance de la collectivité par régime 
(IRANTEC ou CNRACL) d’agents assurés. 
 
Article 3 : la commune autorise le Maire à signer les conventions en résultant. 
 
 
Le Conseil municipal à l’unanimité, 
 
 
- ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées ; 
 
- CHARGE le Maire, de procéder à toutes les démarches nécessaires à l’attribution de cette prime ; 
 
- DIT que les crédits nécessaires seront disponibles et inscrits au budget de la aux articles et chapitre 
prévus à cet effet à compter du 01.01.2024 pour une durée de 4 ans. 
 
 
  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 
 A SAINT-FLORENTIN, le 17 novembre 2023 
 Le Maire, Yves DELOT, 
 
 
 


